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H0vB0 + PCPFS 1-2 (ACVS1-2)

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

LYNXTITUT
Michel BLANCHARD
07.54.32.16.91
m.blanchard@lynxtitut.com

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier
Tests
Entretien
Inscription directe ou par un conseiller
en insertion professionnelle
Épreuves écrites

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

PCPFS 1-2 (ACVS), être obligatoirement de
nationalité européenne et d'avoir un casier
judiciaire vierge.

Prérequis pédagogiques :

Aucun

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

H0vB0: A l’issue de la formation, le participant sera capable d’identifier et d’éviter les dangers de l’électricité et de mettre en œuvre les
méthodes et les procédures permettant d’effectuer des opérations d’ordre non électrique à proximité d’installations électriques dans les
meilleures conditions de sécurité. PCPFS 1-2 (ACVS): A l’issue de la formation, le participant sera capable de remplir les fonctions d’agent de
sûreté chargé des visites de sûreté préalables à l’accès aux zones d’accès restreint dans un environnement maritime.

Contenu et modalités d'organisation

H0vB0: Cette formation répond à la norme NF C18-510 ? Module Tronc commun - Les grandeurs électriques, telles que courant, tension,
résistance, puissance, alternatif et continu. - Les effets du courant électrique sur le corps humain (mécanismes d’électrisation, d’électrocution
et de brûlures, etc.). Les différents domaines de tension. - Reconnaître l’appartenance des matériels à leur domaine de tension. - Identifier les
limites et les zones d’environnement. - Le principe d’une habilitation. Définition des symboles d’habilitation. - Lire et exploiter le contenu d’un
titre d’habilitation. - Les prescriptions associées aux zones de travail. - Les équipements de protection collective et leur fonction (barrière,
écran, banderole, etc.). - Reconnaître la zone de travail ainsi que les signalisations et repérages associés. - Les risques liés à l’utilisation et à
la manipulation des matériels et outillages utilisés dans l’environnement. - S’assurer de la bonne mise en œuvre de son matériel et de ses
outils. - La conduite à tenir en cas d’accident corporel conformément à l’Article 13. - La conduite à tenir en cas d’incendie dans un
environnement électrique conformément à l’Article 13. - Appliquer les procédures et consignes en cas d’accident corporel ou d’incendie dans
un environnement électrique. ? Module Exécutants de travaux d’ordre non électrique (B0, H0, H0V) - Evaluation théorique et mise en situation
pratique sur un ouvrage ou une installation type incluant l’évaluation pratique. PCPFS 1-2 (ACVS) Module 1 : -Principes généraux de la sûreté
et objectifs de la sûreté du transport maritime et portuaire ; -Connaissance des articles prohibés en matière de sûreté maritime ; -
Connaissance de l’environnement portuaire ; -Connaissance générale des différents acteurs du transport maritime et de leur rôle ; -
Dispositions réglementaires applicables en matière de sûreté du transport maritime et portuaire ; -Compréhension du rôle de l’installation
portuaire et de la zone d’accès restreint ; -Rôle des services de l’Etat et des différents acteurs en matière de sûreté du transport maritime et
portuaire ; -Conditions d’attribution, de suspension et de retrait du double agrément ; -Conditions du contrôle de l’activité des agents de
sûreté. Module 2 : -Déontologie des visites de sûreté ; -Comportement vis-à-vis des personnes, palpation de sécurité ; -Mise en oeuvre des
techniques de maintien d’intégrité lors de l’embarquement ; -Moyens de détection des articles prohibés du transport maritime ; -Emploi des
équipements portables de détection de masse magnétique sur personnes avec démonstrations pratiques ; -Emploi des équipements de
détection de trace d’explosif ; -Techniques de fouille des véhicules, y compris leur cargaison, d’un bagage, d’un conteneur ou d’une unité de
charge pour vérifier l’absence d’articles prohibés ou de personnes non autorisées.

...
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Non renseigné

Validation(s) Visée(s)

Habilitation électrique B0 chargé de travaux d'ordre non électrique, basse tension -
Sans niveau spécifique
Habilitation électrique H0V chargé de travaux d'ordre non électrique, travaux au
voisinage, haute tension - Sans niveau spécifique

Et après ?

Suite de parcours

H0vB0, en fonction du poste occupé possibilité d'évoluer vers la formation BE Manœuvre. PCPFS 1-2 (ACVS), en fonction du poste occupé
possibilité de compléter son parcours par la formation RX.

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00598740
du 23/05/2025 au

28/05/2025
Saint-Loubès

(33)
LYNXTITUT Non

éligible


